
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  



Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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Liste des sujets 

Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 


	Nom de la personne intéressée: ACEFO
	Numéro du dossier: R-4292-2025
	Sujet 1: 1. Approche optimale pour atteindre la décarbonation - Choix du type de modèle pour optimiser
	Nature de l'intérêt1: S'assurer que les tarifs d'EGQ demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO et, en particulier, en ce qui a trait à l'approvisionnement en GSR dans le respect des cibles de décarbonation.  
	Conclusions sommaires 1: Afin d'atteindre les obligations de décarbonation, EGQ compte utiliser de manière optimale tous les outils à sa disposition, tels que l’efficacité énergétique, la biénergie et les sources d’énergie renouvelable disponibles, dont le GSR, le tout en cherchant à rester compétitif par rapport à l’électricité et en visant une hausse tarifaire annuelle raisonnable (B-0012, p. 5).
Une telle formulation correspond tout à fait à un problème d'optimisation avec une fonction objectif à optimiser et des contraintes à respecter. Un tel problème peut aisément être résolu par un modèle d'optimisation mathématique qui peut déterminer LA solution optimale pour un ensemble d'hypothèses de modélisation formulées.
Or, EGQ a plutôt choisi de mettre en place un modèle de simulation de type Monte Carlo pour l'appuyer dans "l'identification de l'approche optimale pour la décarbonation de son réseau". Avec ce type de modèle, rien ne garantit que la solution obtenue (par une approche d'essai-erreur) soit la solution optimale, alors qu'une telle garantie peut être obtenue par un modèle d'optimisation mathématique. Même avec l'utilisation d'un modèle d'optimisation, comme le recommandera l'ACEFO, le modèle de simulation demeure utile pour procéder à des analyses de sensibilité. 
	Manière 1: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie,  notamment en préparant des demandes de renseignements et un mémoire et en participant à l'audience.
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Approche optimale pour atteindre la décarbonation - Hypothèses de la modélisation
	Nature de l'intérêt2: S'assurer que les tarifs d'EGQ demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO et, en particulier, en ce qui a trait à l'approvisionnement en GSR dans le respect des cibles de décarbonation.  
	Conclusions sommaires 2: Dans le développement et l'application de son modèle de simulation Monte Carlo, EGQ a tenu compte de plusieurs paramètres et hypothèses afin de construire le modèle soit, par exemple, les obligations gouvernementales en termes de décarbonation (non encore totalement commues), les hausses tarifaires de l'électricité, la croissance de la clientèle, l'évolution de la demande de gaz en fonction des programmes d'EGQ incluant la biénergie et l'efficacité énergétique,  les prix sur le marché, et le taux de socialisation (voir notamment B-0012, pp. 16-17 et B-0011). L'ACEFO compte questionner EGQ sur les choix de modélisation effectués pour ces éléments. Elle voudra également comprendre comment le modèle d'EGQ tient compte de l'effritement possible de la demande d'électricité en fonction des hausses tarifaires déterminées par le modèle et mieux comprendre ce qu'EGQ entend par une "hausse tarifaire raisonnable" (B-0012, p. 5).
Des recommandations pourront être formulées à la Régie sur les diverses hypothèses de modélisation.
L'ACEFO recommandera aussi une méthode simple pour déterminer le nombre d'itérations minimum à réaliser pour que les résultats des simulations Monte Carlo soient représentatifs (B-0011, p. 11, réponse 5.3).
	Manière 2: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie,  notamment en préparant des demandes de renseignements et un mémoire et en participant à l'audience.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. Nouvelles modalités de la stratégie de commercialisation du GSR
	Nature de l'intérêt 3: S'assurer que les tarifs d'EGQ demeurent justes et raisonnables pour les consommateurs représentés par l'ACEFO et, en particulier, en ce qui a trait à l'approvisionnement en GSR dans le respect des cibles de décarbonation.  
	Conclusions sommaires 3: EGQ propose une nouvelle stratégie de commercialisation du GSR (B-0012, p. 8, section 2.3.1) sur laquelle l'ACEFO compte formuler des DDR afin de mieux en comprendre les impacts.
EGQ propose des pourcentages de GSR à l'aide de son modèle de simulation (B-0012, pp. 8-9, section 2.3.2). L'ACEFO traitera de ces résultats dans les sujets précédents portant sur les choix méthodologiques.
Dans la section 2.3.3 (B-0012, p. 10), EGQ recommande ainsi des pourcentages supérieurs aux obligations gouvernementales:
"EGQ estime que des pourcentages de 6 % et 8 % sont adéquats pour les parcours résidentiel et commercial/institutionnel, car ils sont légèrement supérieurs au  taux obligatoire de 5 % initialement prévu par le Règlement. Cela permet également une légère augmentation tout en maintenant un impact tarifaire raisonnable, considérant le taux de socialisation qui sera applicable en 2026."
L'ACEFO compte obtenir une justification d'une telle stratégie notamment en questionnant EGQ sur ce qu'il entend par "un impact tarifaire raisonnable". Des recommandations pourront être formulées à la Régie sur les pourcentages à retenir pour 2026.
	Manière 3: L'ACEFO entend participer activement à toutes les étapes du présent dossier déterminées par la Régie,  notamment en préparant des demandes de renseignements et un mémoire et en participant à l'audience.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


